Questions diverses pour le prochain conseil municipal mises à l’ordre du jour

par le groupe minoritaire
Eléments de réponse
· Eclairage du bas de l’avenue Félix FAURE : les riverains du bas de l ‘avenue Félix Faure souhaiteraient un renforcement de l’éclairage public pour plus de sécurité pour leurs déplacements nocturnes et surtout ceux des enfants ; cela est-il possible ?
Ce renforcement n’est pas prévu dans le cadre des nouveaux travaux, nous devons gérer les priorités afin de ne pas trop alourdir la charge financière des travaux d’éclairage public.
Néanmoins, un changement de lampe et un nettoyage du bloc réflecteur dans le cadre de la maintenance peut être réalisé ; nous allons contacter FORCLUM en ce sens.

· Vitesse excessive à l’entrée de Sathonay-Camp, coté Avenue Paul DELORME : les Sathonards demeurant avenue Paul Delorme, à l’entrée de la commune, se plaignent de la vitesse excessive de certains automobilistes ; Ne serait-il pas possible de faire réaliser, par le Grand Lyon, des brise- vitesse compatibles avec la circulation des transports en commun ?
Des contrôles radars ont lieu régulièrement sur cette voie. Ceux-ci n’ont pas montré des dépassements de vitesse justifiant le coût  d’installation de dispositifs brise-vitesse et le bruit en résultant pour les riverains. De plus, l’installation de dos d’âne sur une voie aussi fréquentée risque de poser des problèmes de fluidité du trafic et une perte d’attractivité du centre-ville.
· Entretien des trottoirs : certains de nos concitoyens nous ont fait remarquer le manque d’entretien des trottoirs de notre commune : trous conséquents devant certains containers verts ; couche de finition autour des abris bus modifiés ; d’autres nous font remarquer le manque de peinture sur les bancs publics, la saleté occasionnée par les chiens et bien d’autres petits désagréments. Ne serait-il pas utile de rappeler au Grand Lyon ses obligations auprès de notre commune ?

Une note sera établie à l’attention des services du Grand Lyon en ce sens. Les bancs seront traités prochainement par nos services techniques ; l’entretien des bancs est à la charge de la ville après fin de la garantie installation COURLy.
· Hôtel de la Chapelle : de plus en plus de personnes nous interpellent sur l’accessibilité de l’hôtel de la Chapelle ; nous vous avons posé plusieurs fois cette question ; ne serait-il pas possible de modifier l’utilisation de l’ascenseur sans déranger un responsable de l’association présente dans les locaux ? Pourquoi avoir supprimé la rampe d’accès au perron de l’Hôtel de la Chapelle permettant aux personnes à mobilité réduite d’appeler par l’intermédiaire des sonnettes d’étage  les responsables des associations pour prendre l’ascenseur?

Nous allons communiquer auprès des personnes à mobilité réduite afin d’envisager qu’une clé de l’ascenseur soit mise à leur disposition en Mairie gratuitement avec caution.

A propos de la rampe, il faut savoir que celle-ci empiétait sur le domaine public et gênait la zone donnant accès à l’ascenseur.
